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occorrenti variazioni allo stato di previsione del Ministero
dàÏPinterno.

Ordiniaano che la presente, munita del sigillo dello Stato,
sia inserta nella raccoltä ufficiale delle leggi e dei decreti
del Reggo d'Italia, anandando a chiunque spetti di osser-
va:rla e di farla osservare come legge lello Stato.

Data a Roma, addì 16 gennaio 1933 - Anno XI

(VITTORIO EMANUELE.

HUSSOLINI ÛE BONO -- DE FRANCISCI -

JUNG.

Visto, i¿ Guardasigilii: DE FMNCIscL

Convention pour limiter la fabrication
et réglementer la distribution des stupéfiants.

Le Président du Reic1e allemand; le Président des Etats-
Unis d'Am#rique; le Président de la Répteblique Argentine;
le Président fédéral de la République d'Autriche; ßa Ma-
jestá le Roi des Belges; le Président de la République de

Bolivie; le Président dè la République des Stats-Unia du

Brésil; ße Majesté le Roi de Grande-Bretagne et d'Irlande
et des Dominions britanniques an delà des mers, Empereur
des Indes; le Président de la Républiqtep dte Cleili; le Prési-
dont de la Républi<1ue de Costa-Rica; le Président de la Ré-

publique de Cuba; ßa Majestá le Roi de Danemark et d'Islan-
de; de Président de la République de Pologne, pour la Ville
libre de Dantaig; le Président de la République Domini-
cainç; ßa Majestá le Roi d'ENUpte; le Président dte Gotever-
nentent provisoire de im République espagnole; Ba Majesté
l'E¢tepereur Roi des Rois d'Ethiopie; le Président de la Ré-
publique française; ic Président de la République hellénique;
le Président de la RépuMigtte de Guatémala; Sa Majesté le
Roi du Hedjaz, du Nedjed et Dépendences; Sa Majestá le
Roi 'I'Ttalie¡ ße Majestá l'Empereur du Jó,pon; le Prési-
deret de la République du Libéria; le Président de la Répu-
blique de Litituanie; Son Altesse Royale le Grande-Ducleesse
de Luxenebourg; le Président des Etats-Unis du Mezique;
ßon Altesse Sérénissinee le Prince de Monaco; le Président
de la République de Panama; le Président de la République
du Paraguay;- Ba .Majestá la Reine des Pays-Bas; ßa Ma-
jesté Inspériale le Chah de Perse; le Président de la Ré-

publique de Pologne; le Président de la République portu-
gaise; Ba Majesté le Roi de, Roumanie; les Capitaines-Ré-
gents de la République de Saint-Marin; Sa Majestá le Roi
de ßione; ße Majesté 7e Roi de ßteède; le Conself fédéraf
suisse; le Président de la République tchécoslovaque; le
Président de la République de l'Uruguay; le Président des
États-Unis de Venezuela,

Désirant compléter les dispositions des Conventions inter-
nationales de l'opium signées à La Haye le 23 janvier 1912
et à Genève le 19 février 1925, en rendant effective par voie
d'accord international la limitation de la fabrication des
stupéfiants aux besoins légitiines du monde pour les usages
anédicaux et scientifiques, et en réglementant leur distri-
bution,
Ont .décidé de conclure une Convention à cet effet, et ont

désigné pour leurs plénipotentiaires :

Le Président du Reich allem«nd :

M. Werner Freiherr von Rheinhaben, « Staatssekretär
z. D. » ;
Le doctetu· Waldemar Kahler, Conseiller ministériel au

Ministère de l'Intérieur du Reich.

Le Président des Etats-Unis d'Amérique:
M. John K. Caldwell, du Département d'Etats;
M. Harry J. Anslinger, Commissaire des stuliéfiants;
M. Walter Lewis Treadway, M.D., F.A.C.P., Chirurgien

général adjoint, Chef du Service de l'Hygiène publique des

Etats-Unis, Division de PHygiène mentale;
M. Sanborn Young, Membre du Sénati de l'Etat de Ca-

lifornie.

Le Président de la République Argentine:
Le docteur Fernando Peres, Ambassadeur extraordinaire

et plénipotentiaire près Sar Majesté le Roi d'Itglie.
Le Président fédéral de la République d'Autriche :

M. Emerich Pflügl, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire, Représentant permanent auprès de la So-
ciété des Nations ;
Le docteur Bliino Schultz, Directeùr de Police et Con-

seiller adlique, Membre de la Commission consukative du
trafic de l'opium et autres drogues nuisibles.

Sa Majesté le Roi des Belges :
Le docteur F. de Myttenaerey Inspecteur principal des

pharmacies a Hal.
Le Président de la République de Bol#cie:

Le docteur M. Cuellar, Membre de,1a Comniission consul-
tative du trafic de Popium ett autres drogues nuisibles.

Le Président de la Régubigue des Etats-Unis du
Brésil :

M. Raul do Rio Branco, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

ßa Majeste' le Roi de Grande-Bretagne et d'Irlande et
des Dominions britanniques aú dèlà des'mers, Em-
pereur des Indes :

Pour la Grande-Bretagne et PIrlande du Nord, ainsi' que
toutes les parties de l'Empire britannique non Membres sé-
parés de la Société des Nations:

Sir Malcolnf De)evingue, E.C.B., Adjoint permanent au
Secrétaire d'Etat, Ministère de l'Intérieur.
Pour le Dominion du Canada: '

Le colonel C. H. L. Sharman, C.M.G., C.B.E., Chef de
la Division des stupéfiants, Départementi des Pensions et de
l'Hygiène publique;

Le docteur Walter A. Riddell, M.A., Ph. D. « Advisory
Oñicer » du Dominion du Canada auprès de la Société des
Nations.
Pour l'In'de:
Le docteur R. P. Paraujpye, Membre du Conseil de

l'Inde.

Le Président de la République du Chili :
M. Enrique Gajardo, Membre de la Délégation perma-

nente auprès de la Société des Nations.
Le Président de la Republique de Costa-Rica:

Le docteur Viriato Figneredo Lora, Consul à Genève.
Le Président de la République de Cuba:

M. Guillermo de Blanck, Envoyé extraordinaire et Afi-
nistre .plénipotentiaire, Délégué permanent auprès de la
Société des Nations;
- Le docteur Benjaanin Primelles.

Sa Majesté le Roi de Danemark et d'Islande :

M. Gustav Rasmussen, Chargé d'affaires a Berne.

Le Président de la République de Pologne (pour la
Ville libre de Dantzig) :

M. François Sokal, Ministre plénipotentiaire, Délégué per-
maneAt auvrès de la'Société des Nations.
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.
Le Président de la République Donsinicaine:

M. Charles Ackermann, Consul général & Genòve. ·

ße Majestó le Roi d'Egypte :

T. W. Russell pacha, Contmandant de la police du Caire
et Directeur du Bureau centrral des informations relatives
aux narcotiques.

Le Président die Gouvernement provilsoire de la Ré-
publique espagnole:. .

M. .Julio Casares, Chef de section au Ministère des Af-
faires étrangères.

Sa Majestá l'Enepereur Roi des Rois d'Ethiopie:
Le comte Lagarde, duc d'Entotto, Ministre plénipoten-

tiaire, Représentant au.près de la Société des Natrions.

Le Président de la Répubëique française:
M. Gaston Bourgois, Consul de France.

Le Présivient de la République hellénique:
M. R. Itaphaël, Délégué permanent auprès de la Société

des Nations.

Le Président de la République de Guatómale:

M. Luis 31artinez 31ont, Professeur de psychologie expé-
rimentale aux Ecoles secondaires de l'Etat.

ßa 3/ajestá le Roi du Hedjaz, du Ncdjed et Dépen-
dances :

Cheik Hatiz Wabba, Envoyé extraordinaire ett Ministre
plénipotentiaire près Sa Majesté Britannique.

ßa 31ajestó le Roi d'Italie:
M. Stefano Cavazzoni, Sénateur, ancien Ministre du

Travail.

ßa 31ajestá l'Empereur du Japon:
M. Setsnzo Sawada, Ministre plenipotentiaire, Directeur

du Bureau du Japon auprès de la Société des Nations;
M. Shigeo Ohdachi, Secrétaire au Ministère de l'Intérieur,

Chef de la Section administrative.

Le Président de la République de Libéria:

Le docteur Antoine Sottile, Envoyé extraordinaire et Mi-
nistre plénipotentiaire, Délégué permanent auprès de la
Société des Nations.

Le Président de la République de Litleuenie:

Le docteur Dovas Zaunius, Ministre des Affaires étran-
gères.
M. Juozas Sakalauskas, Chef de Section au Ministère des

Affaires étrangères.

ßore Altesse Royale la Grande-Duchesso de Luxem-
bourg :

M. Charles Veranaire, Consul à Genève.

Le Président des Etats-Unis du Mexique:
M. Salvador Martínez de Alva, Observateur permanent
tuprès de la Société des Nations.

Son Altesse Bérénissime le Prince de Monaco:

M. Conrad E. Hentsch, Consul général à Genève.

Le Président de la République de Panama:
I e docteur Ernesto Hoffmann, Consul général & Genève.

Le Président de la République du Paraguay :

Le docteur Ramón V. Caballero de Redoya, Envoyé extra-
rdinaire et Ministre plénipotentiaire près le Président de
a République française, Déléguó permanent auprès de la

Société des Nations.

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas :
M. W. G. •van Wettuni, Conseiller du Gouvernement pong

les affaires internationales de Fopiu.m.
Sa Majestó Inepóriale le Chah de Perse:

M. A. .Sepahbody, Envoyé extraordinaire et! Ministre plés
nipotentiaire près le Conseil fédéral suisse, Délégué pers
manent auprès de la Société des Nations.

Le Président de la République de Pologne:
M. Witold Chodzko, ancien Ministre.

Le Président de la République portugaise:
Le docteur Augusto de Vasconcellos, Ministre plénipor

tentiaire, Directeur général du Secrétariat portugais de la!
Société des Nations ;
Le docteur Alexandro Ferraz de Andrade, premier lies

crétaire de Légation, Chef de la Chancellerie portugaise '

auprès de la Société des Nations.

ße Majesté le Roi de Roumanie :

M. Costantin Antoniade, Envoyé extraordinaire et Mi-
nistre plénipotentiaire auprès de la Société des Nations.

Les Capitaines-Régents de la République de Sainty
Marin:

Le professeur C. E. Ferri, Alvocat.

ße Majestó le Roi de ßiene :

Son Altesse Sérénissisme le Prince Damras, Envoyé extra-
ordinaire et Ministre plénipotentiaire près Ra Majesté Bri-
tannique, Représentant permanent auprès de la Société des
Nations.

Em Majestá le Roi de Budde :

M. K. L Westman, Envoyé extraordinaire, et Ministre
plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Le Conseil fédéral suisse :
IM. Paul Dinichert, Ministre .plénipotentiaire, Chef de la

Division des Affaires étrangères du Département politique
fédéral;
Le docteur Henri Carrière, Directeur du Service fédéral

de l'Hygiène publique.
Le Président de la République ichócoslorsque:

M. Zdenek Fierlinger, Envoyé extraordinaire et Ministre
plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse, Délégué pen
ananent auprès de la Société des Nations.

Le Président de la République de l'Uruguay :
Le docteur Alfredo de Castro, Envoyó extraordinaire et

Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Le Président des Etats-Unis du Venezuela:

Le docteur L. G. Chacín-Itringo, Chargé d'affaires
Berne, Membre de l'Académie de médecine de Caracas.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs,
trou.vés en bonne et due forme, sont convenus des disposi.
tions suivantes:

CHAPITRE I.

Définitions.

Article 1er.

Sauf indication expresse contraire, les définitions ci-après
s'appliquent à toutes les dispositions de la présente Con-

wention :

1. Par « Con.vention de Genève », on entend la Convention
internationale de Fopium signée à Genève le 19 février 1925.
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2. Par « Drogues », on entend les drogues suivantes,
qu'elles soient, partiellement fabriquées ou entièrement raf-
finées.

Groupe I.
- ßous-groupe (a) :

i) La morphine et ses sels, y compris les préparations
faites en partant directernent de l'opium brut ou médicinal
et contenant plus de 20 % de morphine;

ii) La diacetyhnorphine et les autres esters (éthers
sels) de la morphine et leurs sels:

iii) La cocaïne et ses sels, y compris les préparations
faiteg en partant directement de la feuille de coca et con-

tenant plus de 0,1 % de cocaïne, tous les esters de Pecgo-
nine et leurs sels ;

iv) La aihydrooxycodéinone (dont Peucodal, nom dé-

posé, est un sel), la dihydrocodéinone (dont
.

le dicodide,
nom déposé, esti un sel), la dihydromorphinone (dont le di-
laudide, nom déposé, est un sel), l'acétylodihydrocodéinone
ou Pacétylodéméthylodihydrothébaïne (dont l'acédicone, nom
déposé, est un sel), la dihydromorphine (dont le paramorfan,
som déposé, est un sel), leurs esters et les sels de l'une

quelconque de ces substances et leurs esters, la N-oxy.mor-
phine (génomorphine, nom déposé), les composés N-oxymor-
phiniques, ainsi que les autres composés morphiniques A
azote pentavalent.

ßous-groupe (b) :
L'eegonine, la thébaïne et leurs sels, les ét.hefs-oxydes

de la morphine, tels que la benzylmorphine, et leurs sels, à

Pexception de la méthylmorphine (codéine), de Féthylmor-
phine et de leurs sels.

Groupe II.
La méthylmorphine (codéine), l'éthylmorphine et leurs

sels.
Les substances mentionnées dans le présent paragraphe

seront considérées conime « drogues », même lorsqu'elles
seront jaroduites par voie synthétique.
Les termes « Groupe I » et: « Groupe II » désignent re-

spectivement les groupes I et II du présent paragraphe.
3. Per « ojiinm brut », on entend le sue congulé spontané-

ment, obtenu des capsules du pavot soninifère (Papaver
somniferum L.) et n'ayant suhi que les nianipulations né-
cessaires à son entpaquetage et à son transport, quelle que
soit sa teneur en morphine.
Par « opium mt'alicinal », on entend Popium qui a subi les

préparations nécessaires pour son adaptation à l'usage mé-
dical, soit en poudre on granulé, soit en forme de niélange
avec des niatières neutres, selon les e.wigences de la phar-
anacopée.
Par « inorphine », on entend le principal alcaloïde de

l'opium nyant la formule chimique slL.O2N.
Par « diacétylniorphine », on entend la diacétylmorphine

(diamorphine, héroïne) avant la forninle CalLOaN (OsHy
(C2H,O)2O2N).
Par « feuille de coea », on entend la feuille de l'Erythro-

œUlon Coca Laniarek, de l'Erythro.rylon noro-granatense
(Morris) Hieronynnts et de leurs variétés, de la famille des

Erythroxylacées, et la feuille (Partres espèces de ce genre
dont la cocaïne pourrait être extraite directenient on obtenue
par transforniation chiniique.
Par « cocaïne », on entend l' ther niethylique de la ben-

zoyleegonine lévogyre ([ct]l) 20° = - 1660) en solution chlo-

roformique à 20 % avant la forniule CeUso,N.
Par « eegonine », on entend l'eegonine lévogyre ([ « ] D 20° =
-- 45°6 en solution aqueuse à 3 %) ayant la formule (C.He
O.N.H.O, et tous les dériv6s de cette ergonine qui pourra-
fent servir industriellement à sa régénération.

Les « drogues » ci-après sont définies par leurs formules
ellimiques comute suit:

llillytlrooxycotléinone . . . . .

liillyilrocolleinone
I)iftydrontorpflinone . . . . . .

Acú1ylotlillydrocotléinone on )
Acetyloth>ntelliylodillydrolliehaïne )
1)illyllrontorpinne . . . . . . .

N-oxyliiorpliille .

Tliebaïne
.

Alothyttitorplillie potloine; . . .

Elliylutorphine
Benzylinorpliine . . . . .

CisH2xO,N
CisH,iOaN
C2,HisO,N
C2,H220,N (CisH2,(C2H2O)OaN)
CrH2O,N
CyHi,O4N
C,,H2tO,N
CyH2xO2N (C1,IL (CH2O)O,N)
C,,H22OaN (C, His(C:H2O)O2N)
C2,H,,O,N (C1,Hig(C,H,O)O2N)

4. Par « fabrication », on entend aussi le raffinage.
Par « transforniation », on entend la transformat•ion d'une

« drogne » par voie chimique, excepté la transformation des
alcaloïdes en leurs sels.
Lorsqu'une des « drogues » est transformée en une autre

« drogue », cette opération .est considérée comme une tran-
formation par rapport à la première « drogue » et comme
une fabrication par rapport à la deuxième.
Par « évaluations », on entend les évaluations fournies

conformément aux articles 2 à 5 de la présente Convention
et, sauf indication contraire du contexte, y compris les
évaluations supplémentaires.
Le terme « stocks de réserve », dans le cas d'une « drogue »

quelconque, désigne les stocks requis
i) Pour la consommation intérieure normale du pays ou

du territoire où ils sont maintenus,
ii) Pour la transformation dans ce pays ou dans ce ter-

ritoire, et
iii) Pour l'exportation.

Le terme « stocks d'Etat », dans le cas d'une « drogue »
quelconque, indique les stocks lilaintenus sous le contrôle de
l'Etat, pour l'usage de l'Etat et pour faire face à des cir-
constances exceptionnelles.
Sauf indication contraire du contexte, le mot « expor-

tation » est considéré comme comprenant la réexportation.

CHAPIrne II.

Er a lu a t io n a.

Article 2.

1. Les Hautes Parties contractantes fourniront annuelle-
ment au Comité central permanent,.inst*itué par le Cha-
pitre VI de la Convention de Genève, pour chaque drogue
et pour chacun de leurs territoires auxquels s'applique la
présente Convention, des évaluations conformes aux dispo-
sitions de l'article 5 de la présente Convention.

,

2. Lorsqu'mie Haute Partie contractante n'aura pas fourni
d'évaluations pour Pun quelconque de ses territoires auxquels
la présente Convention s'applique, à la date prévue à Par-
tiele 5, paragraphe 4, ladite évaluation sera établie dans la
mesure du possible par Porgane de contrôle prévu à Par-
tiele 5, paragraphe 6.

3. Le Comité central permanent demandera pour les pays
on territoires auxquels la présente Convention ne s'applique
pas, des évaluations établies conformément aux stipulations
de la présente Convention. Si, pour Pun quelconque de ces

pays on territoires, il n'est pas fourni d'évaluation, PQr-
gane de contròle en établira lui-anême dans la mesure du
possible.

Article 3.

Toute Haute Partie contractante pourra fournir, si c'est
nécessaire, pour une année quelconque, et pour l'un quel-
conque de ses territoires, des évaluations supplémentaires
pour ce territoire pour ladite année, en exposant les raisons
qui les justifient.
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Article 4.

1. Toute évaluation fouriiio conformément aux articles
précédents se rapportant à Pune quelconque des « drognes »

requises.pour la consommation intérieure du pays ou du ter-
ritoire pour lequel elle est établie, sera fondée uniquement
sur les besoins inédicaux et scientifiques de ce pays ou de
ce territoire.
2. Les Hautes Parties contractantes pourront, en dehors

des stocks de résease, constituer et maintenir des stocks
d'Etat.

Article 5.

1. Les évaluations prévues aux articles 2 à 4 de la pré-
sente Convention devront être établies selon le snodèle qui
sera prescrit de temps à autre par le Comité central per-
manent et communiqué par les soins de ce Comité à tous
les Membres de la Société des Nations et aus Etats non

membres mentionnés à l'article 27.
• 2. Pour chacune des « drogues », soit sous la forane d'al-
caloides ou sels ou de préparations d'alcaloïdes ou sels,
pour chaque année et pour chaque pays ou territoire, les
Graluations devront indiquer:

a) La quantité nécessaire pour ôtre utilisée comme telle

pour les besoins médicaux et scientiíiques, y compris la
quantité requise oonr la fabrication des préparations pour
Pexportation desquelles les autorisations d'exportation ne

sont pas requises, que ces préparations soient destinées à
la consommation intérieure ou à l'exportation;

b) La quantité nécessaire aux fins de transformation,
tant pour la consommation intérieure que pour l'exportation;

c) Les stocks de réserve que l'on désire maintenir;
d) La quantité requise pour l'établipsement et le main-

tien des stocks d'Etat, ainsi qu'il est prévu à l'article 4.
Par total des Avaluations pour chaque pays ou territoire,

on entend la somme des quantités spócifiées sous les alinéas
a) et b) du présent paragraphe augmentée des quantités
qui peuvent être nécessaires pour porter les stocks des ré-
serves,et les stocks d'Etat au ni.veau désiré, ou déduction
faite de toute quantité dont ces stocks pourraient dépasser
ce nivenn. Il ne sera tenu compte, toutefois, de ces augmen-
tations ou de ces diminutions que pour autant que les flau-
tes Parties contractantes intéressées auront fait parvenir en
temps utile au Comité central permanent les évaluations
nécessaires.
3. Clmque.6talnation sera accompagn6e d'un exposé de la

méthode
'

employée pour calculer les diférentes quantités
qui y seront inscrites. Si les quantités calculées comportent
une snarge tenant compte des fluctuations possibles de la

demande, l'évaluation devra préciser le montant de la marge
ainsi prévue. Il est entendu que, dans le enn de l'une quel-
conque -des « drogues » qui sont ou peuvent ôtre comprises
dans le groupe II, il peut être nécessaire de laisser une

marge plus large que pour les autres « drogues ».

4. Toutes les 6saluations devi'out parvenir an Comité cen·
tral permanent au plus tard le ler noilt de l'aquée qui pré-
cédera celle.pour laquelle l'évaluation aura été établie.
5. Les évaluations supplémentaires devront ôtre adressées

au.Comité central permanent dès leur établissement.
6. Les évaluations seront examinées .par uri Organe de

controle. La Cornmission consultative du trafic de l'opium
et autres drogues nuisibles de la Société des Nations, le

Comité central permanent, le Comité d'hygiòne de la Société
des.Nations et l'Offlee international d'Ilygiòne publique an.
ront sle droit de désigrier chacun un membre de cet Organe.
Le Secrétariat de POrgane de contrôle sera assuré par le
Secrétaire général de la Société des Nations en s'assurant
la collnboration étroite du Comité central.

Pour tout pays ou territoire pour lequel une 6valuation
aura été fournie, l'Organe de contrôle pourra demander,
sauf en ce qui concerne les besoins de l'Etat, toute indi-
cation ou précision supplémentaire qu'il jugera nécessaire,
soit tiour compléter l'évaluation; soit pour expliquer les
indications qui y figurent; à la suite des renseignements
ainsi recueillis, il pourra modifier les 6valuations avec le
consentement de l'Etat int6rcssé. Dans le cas de Pune
quelconque des « drogues » qui sont ou peuvent être com-

prises dans le groupe II, une déclaration sommaire sera suf.
lisante.
7. Apròs avoir examiné, conformément au paragraphe 6

ci-dessus, les évaluations fournies et apròs avoir fixé, con-
formément à l'article 2, les óvaluations pour les pays on
territoires pour lesquels il n'en aura pas été fourni, l'Or-
gane de cont!'ôle adressera, par l'entremise du Secrétaire
général et au plus tard le ler novembre de chaque année, à
tous les Memin·cs de la Société des Nations et aux Etats
non membres mentionnés à l'article 37 un état contenailt les
évaluations pour chaque pays ou territoire; cet état aera'
accompagné, pour autant que l'Organe de contrôle le ju-
gera nécessaire, d'un exposé des explications fournies ou

demandées, conformément au paragrapho G ci-dessus, et de
toutes observations que l'Organe de contrôle tiendrait à
présenter relativement à toute évaluation, explication ou
demande d'explication.
8. Toute évaluation supplémentaire communiquée au Co-

mité central permanent au cours de l'année doit être traitée
sans délai par ,l'Organe de contrôle suivant la procéduro
spécifiée aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus.

On.wrrne III.

Limitation de la fabrication.

Article 6.

1. Il ne sera fabriqué dans aucun pays on territoire, au
cours d'une année qualconque, de quantité d'une « dro-
gue » quelconque supérieure au total des quantités sui.vantes:

a) La quantité requise, dans les limites des évaluations

pour ce pays ou ce territoire, pour cette année, pour être
utilisée comme telle pour ses besoins médicaux et scientifi-

ques, y compris la quantité requise pour la fabrication des
préparations pour Pexportation desquelles les autorisations
d'exportation ne sont pas requises, que ces préparatiqns
soient destinées à la -onsommation intérieure ou à l'expor.
tation ;

b) La quantité requise dans les limites des évaluations

pour ce pays ou ce territoire, pour cette année, aux fins

de, transformations, tant pour la colisommation intérieure
que pour l'exportation;

c) La quantité qui pourra ôtre requise par ce pays ou

ce territoire, pour l'exécution, au cours de Pannée, des
commandes destinées à Pexportation et effectuées confor-
inóment aux dispositions de la présente Convention;

d) La qualitité éventuellement requise par ce pays oft
territoire pour maintenir les stocka de réserve au ni.veau
spécilié dans les évaluations de l'année envisagée;

e) La quantité 6sentuellement requise pour maintenir
les stocks d'Etat an niveau spécifió dans les 6valuations de
l'a unée envisagée.
2. Il est entendu que si, à la fin d'une année, une Haitte

Partie contractante donstate que la quantité fabriquée dé-
passe le total des quantités spécitlées ci-dessus, compte tenu
des déductions prévues à Particle 7, premier alinéa, cet
excódent sera déduit de la quantité qui doit être fabriquée
au cours de l'année suivante. En transmettant leurs stati-
stiques.annuelles au Comite central permanent, les Hautes
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Parties contenetantes donneront les raisons de ce dépas-
semeut.

Article 7.

Pour chaque « drogue », il sera dédnit de la quantité
dont la fabrication est autorisée, conformément à l'article
0, au cours d'une année quelconque, dans un pays on ter-
ritoire quelconque :

i) Toute quantité de la « drogue » importée, y compris
ce qui aurait été retourné et déduction faite de ce qui
aurait été réexporté ,

ii) Toute quantité de ladite « drogue » saisie et utilisée
comme telle pour la consommation intérieure on la transfor-
mation.
S'il est impossible d'effectuer pendant l'exercice en cours

l'une des déductions susmentionnée, toute quantité demeu-
railt en excédent à la fin de l'exercice sera déduite des éva-
Juations de l'année suivante.

Article 8.

La quantité d'une « drogue » quelconque, importée ou fa-
briquée dans un pays ou territoire aux fins de transformation,
conformément aux évaluat•ions de ce pays ou de ce terri-
toire, devra être utilisée, si possible, en totalité à cet effet

pendant la période visée par l'évaluation.
Toutefois, s'il est impossible d'utiliser ainsi la quantité

totale dans la période en question, la fract.ion demeurant
inutilisée à la fin de l'année sera déduite des évaluations de
Pannée suivante pour ce pays ou ce territoire.

Article 9.

Si, au moment où toutes les dispositions de la présente
Convention deviendront applicables, les stocks d'une « dro-

gue » existant à ce moment dans un pays ou territoire dé-

passent le montant des stocks de réserve de cette « drogue »

que ce pays ou territoire désire maintenir, conformément à
ses évaluations, cet excédent sera déduit de la quantité qui,
normalement, pourrait être fabriquée ou importée, selon le

cas, au cours de l'année, conformément aux dispositions de
la présente Con.vention.
Si cette procédure n'est pas appliquée, le gouvernement

prendra en charge les stocks en excédent existant au mo-

ment où toutes les dispositions de la présente Convention
deviendront applicables. Le gouvernement n'en délivrera, à
certains intervalles, que les quantités qui peuvent être dé-
liivrées, conformément à la Convention. Toutes les quantités
ainsi délivrées au cours de l'année seront déduites de la
quantité totale destinée à étre fabriquée ou importée, selon
le cas, au cours de cette même année.

CHAPITRE IŸ.

Interdictions et restrictions.

Article 10.

1. Les Hautes Parties contractantes interdiront l'expor-
tation de leurs territoires de la diacétylmorphine et de ses

sels, ainsi que des préparations contenant de la diacétyl-
morphine ou ses sels.
2. Toutefois, sur demande émanant du gouvernement d'un

pays ùo la diacétylmorphine n'est pas fabriquée, toute flan-
te Partie contractante pourra autoriser l'exportation à de-
stånation de ce pays des quantités de diacétylmorphine, de
ses sels et des ipréparations contenant de la diacétylmorphine
ou ses sels, qui sont nécessaires pour les besoins médicaux et
scientifiques de ce pays, à la condition que cette demande
soit accompagnée d'un certificat d'importation et soit adres-
sée à l'administration oilicielle indiquée dans le certificat.

3. Toutes les quantit s ainsi importées seront distrilmées
par le gouvernement du pays im¡iortateùr et sotis sa re-

sponsabilité.
Article 11.

1. Le commerce et la fabrication commerciale de font pro-
duit dérivé de l'un des alcaloïdes phénanthrènes <ie l'opium
ou des alcaloïdes eegoniniques de la feuille de coca, qui ne
sera pas utilisé à la date de ce jout· potir des besoins mé-.
dicaux ou scientifiques, ne pourront être permis dans un

pays on territoire qualeonque que si la valeur médicale on

scientifique de ce produit a été constatée d'une maniére jugée
probante par le gouvei•nement intéressó,
Dans ce cas, A moins que le gouvernement ile décide que

le produit en question n'est pas susceptible d'engendrer
la toxicomanie ou d'êtire converti en un produit susceptible
d'engendrer la toxicomanie, les quantités dont la fabrica-
tion est .autorisée ne devront pas, dans l'attente des dé-
cisions mentionnées ci- après, dépasser le total des besoins
intérieurs du pays ou du territoire pour des fins médicales
et scientifiques et la quantité nécessaire pour satisfaire aux
ocmmandes d'exportation, et les dispositions de la présente
Convention seront appliquées audit produit.
2. La Haute Partie contractante qui autorisera le com-

aneree ou la fabrication commerciale d'un de ces produits
en avisera immédiatement le Secrétaire général de la So-
ciété des Nations, qui communiquera cette notification aux
autres Hautes Parties contractantes et au Comité d'hygiòne
de la Société.
3. Le Comité d'hygiène, après avoir soumis la question

au Comité permanent de l'Office international d'hygiène pu-
blique, décidera si le produit dont il s'agit peut engendrer
la toxicomanie (et doit être assimilé de ce fait aux « dro-
gues » mentionnées dans le sous-groupe a) du groupe I), ou
s'il peut être transformé en une de ces mêmes drogues (et
être, de ce fait, assimilé aux « drogues » mentionnées dans
le sous-groupe b) du groupe I ou dans le groupe II).
4. Si le Comité d'hygiène décide que, snu être une « dro-

gue » susceptible d'engendrer la toxicomanie, le produit dont
il s'agit peut être transformó en une telle « drogue », la
question de savoir si ladite « drogue » rentre dans le sous-

groupe b) du groupe I ou dans le groupe II sera soumise
pour décision à un Comité de trois experts qualifiés pour en
examiner les aspects scientifiques et techniques. Deux de
ces experts seront désignés respectivement liar le gouverne-
ment intéressé et par la Commission consultative de l'opium,
le troisième sera désigné par les deux précités.
5. Toute décision prise conformément aux deux paragra-

phes précédents sera portée à la connaissance du Secrétaire
général de la Société des Nations, qui la communiquera à
tous les Membres de la SociétA et aux Etats nori membres
mentionnés à l'article 27.
6. S'il résulte de ces décisions que le produit en gttestion

peut engendrer la toxicomanie ou peut être transformé en

une « drogue » susceptible de l'engendrer, les Hautes Par-
ties contractantes, dès la réception de la communication du
Secrétaire général, sommettront ladite « drogue » au régime
prévn par la présente Convention, suivant qu'elle sera tom-
prise dans le pronpe I ou dans le groupe II.
T. Sur la demande de toute Haute Partie contractante

adressée nu Secrétaire général, toute décision de cette na-
ture pourra etre revisée .

la lumière de l'expérience acquise
et conformément à la procédure indiquée ci-dessus.

Article 12.

1. L'importation ou l'exportation d'une « drogne » quel-
conque, en provenance ou à destination du territoire d'une
Plante Partie contractante, ne pourront ètre effectuées que
conformément aux dispositions de la présente Convetitiota.
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2. Les importations d'une « drogue » quelconque, dans un
pays ou territoire quelconque et pour une année qualconque,
ne pourront excéder le total des évaluations définies à l'ar-
ticle 5 et de la quantaité exportée de ce pays on territoire
pendant la même année, déduction faite de ' inantité fa-
briquée dans le pays ou territoire pendant ne année.

CHAPITRE V. *

Contrôle.

Article 13.

1. a) Les Hautes Parties contractantes appliqueront à tou-
tes les « drogues » du groupe I les dispositions de la Con-
Vention de Genève, dont celle-ci prévoit l'application aux

substances spécifiées à son article 4 (ou des dispositions
équivalentes). Les Hautes Parties contractantes applique-
ront aussi ces dispositions aux préparations de la morphine
et cocaine V,isées à cet article 4 et, à toutes les préparations
des. autres « drogues » du. groupe I, sauf les préparations
qui peuvent être soustraites au régime de la Convention de
Genève, conformément à Particle 8 del cette Convention.

b) Les Hautes Parties contractantes appliqueront aux
solutions ou dilutions de morphine ou de cocaïne, ou de
leurs sels, dans une substance inerte, liquide ou solide, et
contenant 0,2 % ou anoins de anorphine ou 0,1 % ou moins
de cocaine, le même traitement qu'aux préparations conte-
mant un pourcentage plus élevé.
2. Les Hautes Part.ies contractantes appliqueront aux

« drogues » qui sont ou qui peuvent être coanprises dans le

groupe II les dispositions sui.vantes de la Convention de

Genève ou des dispositions équivalentes :

a) Les dispositions des articles 6 .et 7, en tant qu'elles
s'appliquent à la fabrication, à l'importation, à l'exporta-
t.ion et au commerce de gros de ces « drogues »

b) Les dispositions du chapitre V, sauf en ce qui con:
cerne les compositions qui contiennent l'une de ces « dro-

gues » et qui se prêtent à une application thérapeutique
normale;

c) Les dispositions des alinéas Ib), c) et e) et de l'alinea 2
de Particle 22, étant entendu:

i) Que les statistiques des importations et des expor-
tations pourront être envoyées - annuellement et non trime-

striellement, et
ii) Que Palinéa 16) et Palinéa 2 de Particle 22 .ne

seront pas applicables aux préparations qui contiennent ces
« drognes ».

Article 14.

1. Les gouvernements qui auront délivré une autorisation

d'exportation, à destination de pays ou de territoires aux-
quels ne s'appliquent ni la présente Convention ni la Con-

vention de genève, pour une a drogue » qui est ou pourra
-et.re comprise dans le groupe I en aviseront immédiatement
le Womité central permanent. Il est entendu que si les de-
mandes d'expprtation s'élèvent à 5 kilogrammes ou davan-

tal,o, Pautofisation ne hera pas délivrée avant que le gou-
.verneteent soit assuré auprès du Comité central permpnent
que l'exportation ne provoquera pas un dépapsement . des
évaluations pour le pays ön territoite importateur. $i le Co-
miiË central permanent fait savoir qu'il y aura un. dépas-
sement, le gouvernement n'autorisera pas l'exportation de

la quantité qui provoquerait ce dépassement.
2. S'il ressort des relevés des importations. et des expor-

tations adressés au Comité cent.ral permanent ou des .noti-
fications faite à ce Comité, conformément au paragraphe
précédent, que la quantité exportée au dont l'exportation
a été autorisée A destination d'un pays ou territoire quel-
conque dépasse le total des évaluations définies à Particle 5 '

liour ce pays ou ce territoire, pour cette année, augmenté
de ses exportations constatées, le Comité en avisera immé·
diatement toutes les Hautes Parties contractants. Celles-ci
ne pourront plus autoriser, pendant l'année en . question,
aucune nouvelle exportation à destination dudit pays ou

territoire, sauf :
i) Dans le cas où une évaluation supplémentaire sera

fournie, en ce qui concerneà la fois toute quantité importée
en excédent et la quantité supplémentaire requise, ou

ii) Dans les cas exceptionnels où l'exportation est, de
l'avis du gouvernement du pays exportateur, essentielle aux
intérêts de l'humanité ou au traitement des malades.
3. Le Comité central perinanent préparera chaque année

un état indiquant pour chaque pays ou territoire et pour
l'année prée dente :

a) Les évaluat•ions de chaque « drogue »;
b) La quantité de chaque « drogue » consommée;
c) La quantité de chaque « drogue » fabriquée;
d) La quantité, de chaque « drogue » transformée;
e) La quantité de chaque « drogue » importée;
f) La quantité de chaque « drogue » exportée;
g) La quantité de chaque « drogue » employée à la con-

factiqp des préparations pour l'exportation desquelles les
autorisations d'exportation ne sont pas requises.
S'il résulte dudit état que l'une des Hautes Partie con-

tractantes a ou peut avoir manqué aux obligations prévueg
par la présente Convention, le Comité sera en droit de lui
deinander des explications par Pentremise du Secrétaire gé-
néral de 14 Société des Nations, et la procédure prévue par.
les paragraphes 2 à 7 de l'article 24 de la Convention de Ge-
nève sera applicable.
Le Comité publiera, le plus tôt possible, l'état visé ci-

dessus, .et, à moins qu'il ne le juge pas nécessaire, un ré-

sumé des explications données ou demandées conforntément
à Palinés précédent, ainsi que toutes observations qu'il
tiendrait à faire concernant ces explications ou derhandes
d'explications.
En publiant les statistiques et autres informations qu'il

reçoit en vertu de la présente Convention, le Comité central
permanent aura soin de ne faire figurer dans ces publica-
tions aucune indication susceptible de favoriser les opéÎa-
tions des spéculateurs ou de porter préjudice au commerce

légitime d'une quelconque dem Hautes Parties contractantes.

CHAPITRE VI.

Dispositi.ons administratives.
Article 15.

Les Hautes Parties contractantes prendront toutes les me-
sures législatives on autres n6eessaires pour donner effet

dans leurs territoires aux dispositions <1e la présente Con-
vention.
Les Hautes Parties contractantes établiront, si elles ne

l'ont déjà fait, une administration spéciale ayant pour
mission :

a) Wappliquer les prescriptions de la présente Cori-
vintion,;

b) De réglementer, surveiller et contrôler le conimerce
des « drogues »;

c) D'organiser la lutte contre la toxicomanie, en pre-
nant toutes les mesures utileg ppur en empêcher le d6velop-
pement et pour combattre le 'trafic illicite.

Article 16.

1. Chacune des Hautes Parties contractantes exerãera une
surveillance rigoureiise stir :

a) Les quantités de matières premières et de « drogues à
manufacturées 'qu.i se trouvent en la possession de chague
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fabricant aux tins de fabrication ou de transformation de
chacune de ces « drogne.s » ou à toutes autres fins utiles;

b) Les quantités de a drogues » (ou de préparat ions con-
tenant ces drogues) produites;

c) La .manière dont il est disposé des « drogues » et pré
parations ainsi produites, notamment leur distribution un

commerce, à la sortie de la fabrique.
2. Les Hautes Parties contractantes ne permettront pas

Paccumulation entre les mains d'un fabricant quelconque
de tiuantités de matières premières dépassant les quantités
requises pour le fonctionnement économique de l'entreprise,
en tenant compte des conditions du marché. Les quantités
de matières premières en la possession de tout fabricant, à
un moment quelconque, ue dépasseront pas les quantités né

cessaires pour les besoins de la fabrication pendant le se

enestre suivant, à inoins que le gouvernement, apròs enquête,
n'estime que des conditions exceptionnelles justitient l'ac-
ettmulation de quantités additionnelles, mais, en aucun ens,
les quantités totales qui pourront être accumulées ainsi ne
devront dépasser Papprovisionneinent d'une anuée.

Article 17.

Chacune des Hautes Parties contractantes astreindra cha-

que fabricant établi sur ses territoires à fournir des rapports
trimestriels indiquant :

a) Les quantités de matières premières et de chaque
« drogue » qu'il a reçues dans sa fabrique, ainsi que les

qwintités de « drogues » ou de tout autre produit, quel
qu'il soit, fabriqué avec chacune de ces substances. En si-

gnalant les quantités de matières premières ainsi reçues par
lui, le fabridant indiquera la proportion de morphine, de co-
caïne ou d'eegonine contenne dans celles-ci ou qui peut en
être retirée - proportion qui sera déterminée par une mé-

ghode prescrite par le gouvernement et dans des conditions

que le gouvernement considère comme satisfaisantes;
b) Les quantités, soit de matières premières, soit de

produits manufacturés à l'aide de ces matières, qui ont été
utilisées au cours du trimestre;

q) Les quantités restant en stock ù la tiu du trimestre
Chacune des Hautes Parties contractantes astreindra cha-

que négociant en gros établi sur ses territoires à fournir, A
la fin de chaque année, un rapport spéciliant pour chaque
« drogne » la quantité de cette « drogue » contenue dans les

préparations exportées ou importées au cours de l'année et

pour l'exportation ou l'importation desquelles il n'est pas
,requis d'autorisation.

Article 18.

Chacune des Hautes Parties conttractantes s'engage à ce

que toutes les « drogues » du groupe I qu'elle saisira dans

le trafic illicite soient détruites ou transformées en substances
non stupéfiantes ou réservées à l'usage médical ou scienti-
fique, soit par le gouvernement, soit sous son contrôle, une
fois qtie ces « drogues » ne .sont plus nécessaires pour la

.

'procédure judiciaire ou toute autre action de la part des
auforités de l'Etat. Dans tous les cas, la diacétylmorphine
devra être détruite ou transformée.

Article 19.

Les Hautes Parties contractantes exigeront que les éti-

quettes sous lesquelles est mise en vente une « drogue » quel-
conque ou une préparation contenant cette « drogue » indi-

quent le pourcentage de celle-ci. Elles devront aussi en in-

diquer le nom de la manière pr6vue par la législation na-
tionarla.

CHAPITRE VII.

Disposilions Uduárales.

Article 20.

1. Toute Haute Partie contractante dans l'tin quelconque
des territoires de laquelle une « drogue » qualconque sera

fabriquée ou transformée au moment de l'entrée en .vigueur
de la présente Convention ou qui, à ce moment ou altérieu-
rement, se proposera d'autoriser sur son territoire cette fa-
brication au transformation, enverra une notifleation au Se-
crétaire général de la Société des Nations en indiquant si la
fabrication on la transformation est destinee aux besoins in-
térieurs seulement ou 6galement à Pexportation, et à quelle
époque cette fabrication ou tra.nsformation commencera; elle
spécitiera également les « drogues » qui doivent être fabri-
quées on transformées, ainsi que 'le nom et l'adresse des

personnes ou des maisons autorisées.
2. Au cas où la fabrication ou la transformation de l'une

queleonque des « drognes » cesserait sur son territoire, la
linute Partie contractante en.serra une notification à cet
effet au Secrétaire général en indiquant la date et le lieu
où cette fabrication ou transformation a cessé ou cessera et
en spéciliant les « drognes » visées, les personnes ou mai-
sons visées, ainsi que leur nom et leur adresse.
3. Les renseignements fournis conform6ment aux para-

graphes 1 et 2 seront communiqués par le Secrétaire gé-
néral aux Hautes Parties contractantes.

Article 21.

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront par
l'entremise du Secrétaire général de la Société des Nations
les lois et règlements promulgués pour donner effet à la
présente Convention, et lui transmettront un rapport annuel
relatif au fonctionnement de In Convention sur leurs ter-
ritoires, conformément à un formulaire établi par la Com-
mission consultative du trafic de l'opium et autres « drogues »

nuisibles.
Article 22.

Les Hautes Parties contractantes feront figurer dans les
statistiques annuelles fournies par elles au Comité central
permanent les quantités de chacune des « drogues » emple-
yées par les fabricants et grossistes pour la confection de
préparations, destulées h la consonnnation intérieure s ou à
l'exportation, pour l'exportation desquelles les autorisations
ne sont pas requises.
Les Hautes Parties contractantes feront également figurer

dans leurs statistiques un résumé des relevés établis par, les
fabricants, conformément à l'article 17.

Article 23.

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront par
l'entremise du Secrétaire général de la Société des Nations,
dans un délai aussi bref que possible, des renseignements
sur tout cas de trafic illicite découvert par elles et qui pourra
présenter de l'importance, soit en raison des quantités de
a drogues » en cause, soit en raison des indications que ce
cas pourra fournir sur les sources qui alimentent en « dro-
gues » le trafic illicite ou les méthodes employées par les
trafiquants illicites.
Ces renseignements indigneront, dans toute le mesure pos-

sible:
a) La nature et la quantité des « drogues » en cause;
b) L'origine des « drognes », les marques et étiquettes;
c) Les points de passage où les « drogues » ont été dé-

tournées dans le trafic illicite;
d) Le lieu d'où les « drognes » ont été expédiées et les

noms des expéditeurs, agents d'expédition au commission-
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naires, les méthodes de consignation et les noms et adresses
des destinataires s'ils sont connus;

eþ Les méthodes employées et routes suivies par les

contrebandiers et 6ventuellement les noms des navires qui
ont servi au trans]íort;

f) Les mesures prises par les gouvernements en ce qui
concerne les personnes impliquées (et, en particulier, celles
qui possédèi•aient des autorisations ou des licences), ainsi
que les sanctions appliquées;

g) Tous autres renseignemets qui pourraient aider à

la sulipression du trafic illicite.

I
A rticle 27.

La présente Convention, dont les textes français et anglais
feront également foi, sportera le date lle ce jour et sera,
jusqu'au 31 décembre 1931, ouverte à la signature au nom

de tout Membre de la Société des Nätions ou de tout Etat
non membre qui s'est fait représenter hja C9eférence qui
à élaboré la présente Convention, ou guquél le Conseil de
la Société des Natione aëra communiqué copie de la présente
Convention à cet effet.

Article 28.

Article 24. La, presente Convention sera fatifiée. Les instrumènts de

La présente Convention complétera les Conventions de ratification seront transmis au Secrétaire général de la So-

La Haye de 1912 et de Genève de 1925 dans les rapporte c1été des Nations, qui en notifiera le déþôts à tous les Meme
entre les Hautes Parties contractantes liées par l'une au

bres de la Société ainsi qu'aux Etats non membres, visés à

moins de ces dernières Conventions. l'article précédent.

Article 25.

S'il s'41ève entre les Bautes Parties contractantes un dif-

férend,quëlconque relatif à l'interprétation ou à l'application
de la présente Convention, et si ce différend n'a pu être

résolu de façon satisfaisante par voie diplomatique, il sera
réglé conformément aux dispositions en vigueur entre les

Parties concernant le règlement des différends internatio-
naux.

Au cda oil de telles dispositions n'existeraient pas entre
les Parties au différend, elles le sommettront à une procé-
dure ai'bitrale ou judiciaire. A défaut d'un accord sur le

choix d'un autre tribunal, elles soumettront le différend, à
la requête de l'une d'elles, à la Cour permanente de Justice
internationale, si elles sont toutes partigs au Protocole du

10 décembre 1920, relatif an Statut de ladite Cour, et, si

elles n'y sont pas toutes parties, à un tribunal d'arbitrage,
constitilé confoemément à la Convention de La Haye du 18

octobre 1907, pour le règlement pacifique des conflits inter-

nationaux.
Article 26.

Toute Haute Partie contractante pourra déclarer, au mo-
ment de la signature, de la ratification ou de l'adhésion,
qu'en acceptant la présente Convention, elle n'assume au-

cune obligation pour l'ensemble ou une páyti_e de ses colonies,
protectorats, territoires d'outre-mer og territoires placés
sous sa souveraineté au sous son mandat, et la présente
Convention ne s'appliquera pas aux territoii'es mentionnés
dans cette déclaration.
Toute Haute Partie contractante pourra ultérieurement

donner, à tout moment, avis au Secrétaire général de la

Société des Nations qu'elle désire que la présente Conven-

tion s'applique à l'ensemble ou à une partie de ses territoires
qui auront fait l'objet d'une déclaration aux termes de

l'alinéa précédent, et la présente Convention s'appliquera à

tous les territoires mentionnés dans cet avis,.comme dans le
cas d'un pays ratifiant la Convention on y adhérant.
Chacune des Hautes Parties contractantes pourra déclarer

à tout moment, après l'expiration de la; période-de cinq ans

prévue à Particle 32, qu'elle déhire qùe la présente Con-

¥ention cesse de s'appliquer à l'ensemble ou à une partle
de ses colonies, protectorats, territoires d'outre-mer on ter·
ritoires placés sous sa souveraineté ou sous son nyandat, et
la Convention cessera de s'appliquer aux territoires men-

tionnés dans cette déclaration, comme s'il s'agissait d'une
dénonciation faite conforn16ment aux dispositions de Par-
ticle 32.

.

Le Secrétaire général conimuniquera à fous les Membres
de la Aociété, ainsi qu'aux Etats non membres mentionnés
à l'antible 27, toutes les. déclarations et tous les.avis reçus
aux tèrmes du présént article.

Article 29.

A dater du 1er janvier 1932, tout Membre de la Sóciété des
Nations et tout Etat nog membre visé à Particle 27 pourra
adhérer à la présente Convention.
Les instruments d'adhésiori seront transmis au Secrétaire

général de la Société des Nations, qui en notifiera le dépôt
à tous les Membres de la Société ainsi qu'aux Etáts non

membres visés audit article.

Article 30.

La présente Convention entrera en vigueur quatre-vingt-
dix jours après que le Secrétaire général de la Société des

Nations aura reçu les.ratifications ou les adhésions de vingt-
cing Membres de la Société des Nations ou Etats non mem-

bres, y compris quatre Etats parmi les suivants:
Allemagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Japon, Faye-
Bas, Suisse, Turquie.
Les dispositions auti'es que les articles 2 à 5 ne deviendront

toutefois applicables que le ler janvier de la première-année
pour laquelle les évaluations seront fournies, conformément
aux articles 2 à 5.

Article 3L

Les ratifications ou adhésions déposées après la date de

l'entrée en vigueur de la présente Convention ,prendront
efet à Pexpiration d'un délai de quatre-vingt-dix jours à

partir du jour de leur réception par le Secrétaire général
de la Société des Nations.

Article 32.

A l'exliiration d'un délai de cinq ans à partir de Eentrée
en vigueur de la présente Convention,'celle-ci pourra etre

dénonc6e par un instrument écrit déposé auprès dg Secia
taire général de la Société des Nations. Cette dénonciation,
si elle est reçue par le Seegtaire général le 1er juillët' d'une
année quelconque on antérnmrement à cette date, liiendra
eget le 1er janvier de Pannée suivante, et, si ellg est reçue
après le,1er juillet, elle prendra efet coniée si eÌlé it été

reçue le 1•r juillet de l'année suivanto"outántárlétirement. A
cette date. Chaque dénonciation ne sera opéran¶é qù pour

le liiembre de la Société des Nations dó"l'Etat aqñ membre
au noin duquel elle aura été déposée.
Le Secrétaire général notifiera à tous les. Membres de la

Êociété et aux Etats non membres mentåonnés à Particle 27

les ddnondiations ainsi reçues.
'

Si, par suite de dénonciations simultanées on succéssives,
le nombre des Membres de la Société Nå Natiáns et des

Etats non membres qui sont liés par la présente Convention
se trouve ramené à moins de vingt-cing, la Convention ces-
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sera d'être en vigueur à partir de la date A laquelle la der. the Government of that country until guch country has a Govern-

nière de ces dénonciantions prendra effet, conformément aux ment recognised by the Government of the United States of Ame-

dispositions du présent article.
rica (1).

J. K. C. - H. J. A, - W. L. T. - 6. Y.

Article 33.

Une demande de revision de la présente Convention pourra
être formulée en tout temps par tout Membre de la Société
des Nations ou Etat non membre lié par la Convention, par
voie de notification adressée au Secrétaire général de la
Société des Nations. Cette notification sera communiquée
par le Secréta,iresgénéral à tous les autres Membres de la
Société des Nations et Etats non anembres ainsi liés, et., si
elle est appuyéeopar can tiers au moins d'entre elles, les
Hautes Parties contractantes s'engagent à se réunir en une
conférence auxof¾ de revision de la Convention.

Article 34.

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire
général de la Société des Nations le jour de l'entrée en vi-
gueur de la. Convention.

En foi de quoi les plénipotentiaires susmentionnés ont
signé la présente Convention.

Fait à Genève, le treize juillet mil neuf cent trente et un,
en un seul exemplaire, qui sera déposé dañs les archives du
Secrétariat de la Société des Nations, et dont les copies
certifiées conformes seront remises à tous les Membres de
la Société des Nations et aux Etats non membres mentionnés
à Farticle 27.

Allemafne: Freihery voN RHEINBABEN -- Dr. KAHLER.

ßt<tta-Unis d'Amérique: John K. CALDWELL,- Bürff
J. ANSLIGER - Walter Lewis TREADWAY - San-
born YOUNG.

(1) Traduction par le Secretariat de la Socâld aos Nations.
(1) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amériglie se réserve le

droit d'appliquer, en vue de l'exercice d'un contrôle intérieur et
d'un controle des importations et dee exportations d'opium, de feuil-
Jes de coca et de tous leurs dérivés, et de produits sý étiques ana-
logues, effectués par les territoires placés souti sa jur diction, des
mesures plus strictes que les dispositions de la Convention.s

(2) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se réserve le
droit d'appliquer, en vue de }'exercice d'un contrôle sur le transit à

.

travers ses territoires de l'opium brut, des feuilles de coca, de tous
leurs dérivés et des produits synthétiques analogues, des mesures
en vertu desquelles l'octroi d'une autorisation de transit à travere
son territoire pourra etre subordonné à la production d'un permis
d'importation délivré per le pays de destination.

(3) Le Gouvernemeht des Etats-Unis d'Amérique ne voit. pas la
possibilité de s'engager à envoyer au Comité central perinanent de
l'opium des statistiques des importations et des exportations avant
un délai de soixante jours à dater de la fin de la période de trois
mois à laquelle se rapportent ces statistiques.

(4) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amér1que ne voit pas la
possibilité de s'engager à indiquer déparément les quantités de stu-
péfiants achetées ou importées pour les besoins de l'Etat.

(5) Les plénipotentiaires des Etats;Unis, d'Amérique déclarent
formellement que le fait qu'ils ont signé ce jour, pour le compte
des Etats-Unis d'Amérique, la Convention pogr la limitation de la
fabrication et la réglementation de la distribution des stupéflants,
ne doit pas être interprété comme signiflant que le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amèrique reconnait un régime ou que entité qui
signe la Convention ou y accéde comme constituant le gouverne-
ment d'un pays, lorsque ce régime ou cette entité n'est pas recon-
noe par le Gouvernement des Etat6-Uriis d'Amérique 6omme consti-
tuant le gouvernement de ce pays.

(6) Les plénipotentiaires des Etats-Unis d'Amérique declarent, en
outre, que la participatioti des Etats-Unis d'Amérigne à la Con-
Vention pour la' limitation de la fabrication et Ïa réglemenfation de
la distribution des stupéflants, signée ce jour, n'implique aucune

obligation contractuelle de Ja, part des Etats-Unis d'Amérique ù
l'égard d'un pays représenté par un régime ou une entité que le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne reconnaît pas comme
constituant le Gouvernement desce pays, tant gue ce-pays n'a pas
un gouvernement reconnu par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique.

(1) The Government of the United States of America reserves
the right to impose, for purpose of internal control and control of
import into and export froin territory under its jurisdiction, of
opium, coca leaves, all of their derivatives and similar substances
produced by synthetic process, measures stricter than the provisions
of the Convention.

(2) The Government of the Un1ted States of America reserves the
right to impose, for purposes of controlling transit through its ter-
ritórles of raw opium, coca leaves, all of their derivatives and si-
milar substances produced by synthetic process, measures by which
the production of an import permit issued by the country of desti-
nation may be made a condition precedent to the granting of per-
inission for transit through its territory.

(3) The Government of the United States of America finds it im-
practicable to undertake to send statistics of import and export to
the, Permanent Central Opium Board short of sixty days after the
cl0Se of the three-months' period to which such statistics refer.

(4) The Government of the United States of America finds it
impracticable to undertake lo state separately amounts of drugs
purchased- or imported for Government purposes.

(5) Plenipotentiartes of the United States of America tormally
declare that the sign:ng of the Convention for Limiting the Manu-
facture and 11egulatmg the DLStribution of Narcotic Drugt by them
on the part- of the United States of America on this date is not to
be construed to mean that the Government of the United States of
America recognises a regyne or entity which signs or accedes to
the 'Co'nventiðn as the.;Government of a country when that regime
or entity is not recogni liy the Government of the United States
of America as the Government of that country.

(6) The plentpolent,iaries of 1he United States of America further
declare that the participation of the United States of America in the
Convention for limiting the manufacture of and regulating the dt-
stribution of 'hafdotic drugs, signed on this date, does not involve
any contractual, obligation on the part of the United States of Ame-
ri¢g to a couqtry represented by a regime or entity which the Go-
vernment of the United States of Amerlea does not recognise as

République Argentine : (Ad referendum) Fernando
PERFS.

Autriehe: E. PFLÛGL - Dr. Bttmo ScavLTž.
Belgique: Dr. F. DE MYTTËNAERÈ.
Bolívie: M. CUELLAR.
Brésil: Raul no RIO BRANCO.
Grande-Bretagne et Irland du Nord : ainsi que
toutes parties de l'Empire britannique non Mem-
bres séparés de la Société des N&tions: Malcolm
ÛELEVIGNE.

Canada : H. L. $HARMAN - W. 1. RIDDELL.
Inde: R. P. PARANJPYE.
Chili: Enrique J. GA.TAnno Ý.
Costa-Rica: Viriato FIGUEREDO LORA.
Cuba : Û. DE ÛÏ ANit - DÑ. B. PRIMELLES.
Danemark: Gustav RASMUSSEN.
Ville' Libre de Dantzig: F. SOKAL.
République dominicaine: Ch. ACKER3fANN.
Egypte: T. W. RUSSELL.
Espagne: Julio CASARES.
Ethiopie: C.te LAGARDE DUc d'ENTÖTTO.
France: Le Gouvernement français fait toutes ses
réserves en ce qui concerne les colonies, protecto-
rats et pays sous mandat dépendant de son an-

torité, sur la possibilité de produire régulièl'ement
dans le délai strictement imparti les statistiques
trimestrielles visées par Particle 13: G. ROURGOIS.

Grèce: R. RAPHARL.
Guatómala: Luis MARTINEZ ÀÍONT.
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Hedjaz; Nerijcd et LMpeú</ances: 11Anz WAHHA.
Italle: CAvAzzoxi Stefano.

.lapon: S. bAwADA - 8. OHIFACH1.
Libéria : Dr. A. SoTTILN. Sous réserve de ratification
du Sénat de la Répnblique de Libéria.

Lithuanie: ZAUNIUS.

Luxembourg : Ch. G. VERMAIRE.
Mezique: S. MAltríNEZ DE ALVA.
Monaco: C. HENTSCH.
Panama: Dr. Ernesto HOFFMANN.

Paraguay: R. V. CABALLERO DE BEDOYA.

PaUs-Baa: v. WETTUM.
Perse: A. SEPAHBODY.
Pologne: CHoozKO.

Portugal: AugustO DE ŸASCONCELLOS --- A. M. FER-

RAz om ANDRADE.
Roumanie: C. ANTONIADE.
Saint-Marin: Fount Charles Emile.
Siam: DAwaAs. As our Harmful Habit-forming
brugs Law goes beyond the provisions of the Ge-
nëva Convention and the present Convèntion on

certain points, my Government reserves the right
to apply our existing law.

Snåde: K. I. WESTMAN.

Buisse: Paul DINICHERT -- Dr. H. CAnnIhns.

Tchécoslovaquie: Zd. FIERLINCER.
Uruguay: AlfredO DE CASTRO.
Venezuela (Ad referendum) :L. G. CHAcíN ITRIAGO.

PROTOCOLE DE SIGNATURE.

I. En signalit la Convention pour limiter la fabricátion et

réglementer la distribution -des stupéfiants eli date de ce

our, les Pléilipotentiaires soussignés, dûment autorisés à

cet effet, et au nom de leurs gouvernements respectifs, dé-
clarent être convenus de ce qui suit:

Si,À date du 18 juillet 1933, indite Convention n'est pas
pntrée en vigiletir conformément aux dispositions de l'ar-

tiple 30, le Secrétaire général de la Société des Nations sou-

gjett;ra la sittintion au Conself de- la Société des Nations,
qui pourra, soit convoquer une nouvelle conférence de tous

les Mgbres de la Société des Nations et Etats non meln-

bres au nom desqtieis la Convention aura été signée ou des

ratifications ou'des adhésions-auront été déposées, en vue
éxaminer la situation, soit prendre les mesures qu'il con-

sidérerait comme n6cessaires. Le gouvernement de chaque
Membre de la Société deg-Nations ou Etat non membre si-

atnite ou adhérent s'engage à se faire représenter à toute
cónféi·ence ainsi convoquée.
IL Le Gouvernement du Japon a fait la réserve exprimée

,

ci dessous, qui est acceptée par les autres Hautes Parties

co tractantes!
Aa morpliine brtite produite au cours de la fabrication

dp Popium 4 fulner dans la fabrique du Gouverneannt gérié-
ial de, Formose et tenue en stock par ce gouvernetnent, ne,
sera päs soumise 'aur mesures de limitation prévues à la

pi'esente Convention.
Il ne sera retir€ de temps à autre de ces stocks de mör-

pliine brute que les quantités qui pourront être. renuises
pour la fabrication de la morplrine rallinée dans les fabriqiies
munies d'une licence par le Gouvernement japonnis confor-
pbment aux dispositions de la présente Convention.
En foi de quoi'le's sobs'signés ont apposé leur signatgre

au bag d.u présent grdtocole.
Fait à Genève, le treise juillet mil neuf cent trente et un,

ey siinple expédition qui sera déposée dans le sarchives du

ecrétariat de la Société des Nations;. copie. conforme en

sera transmise à tous les Membres de la Société des Nations
et à toiis les Etats non anembres représentés à la Conference.

Allemagne: Freiherr VON RHEINBABEN - Dr..KABLER.
Stats-Unis d'Amerique: John K. CALDWELL - RSTry
J. ANSLIGEn - Walter Lewis TasAowAY - San-

born YoUNG,
Rdpublique Argentine : ..(Ad referendtun) Fernando.
PEREZ,

Autriche: E. PFLÜGL- Üfa 'BrüßO BCHOLTE.

Belgique: Dr. F. DE MYT1'ENAERE.
.
Bolivie: M. CUELLAR.
Brésil: Raul Do R1o BRANCÒ.
Grande-Bretagne et Irlande du i Nofd : ainsi que

t,outes parties de l'Empire britanniqñe non Mem-
bres séparés de la Société des Nationsi Malcolm
DELEVIGNE.

Canada: H. L. SHARMAN - W. A. RidDELL.
Inde: R. P. PARANJPYE.
C1eili: Enrique J. GA.vAnoo V.
Costa-Rica: Viriato FIGUEREDO LonA.
Cuba: G. DE BLANK - ÛT. B, ŸRIMELLES.
Danemark: Gustav RASMUSSEN.
Ville Libre de Dantzig : F. Sont.
République dominicaine : Ch. ACKEÉMANN.

Egypte: T. W. RossmLL.
Espagne: Julio CAsanas,
Et1eiopie: -0.te LAGARDE Duc d'ENTOTTO.
France: G. BOURGOIS.
Grèce; R. RAPsAiñL.
Guatémala: Luis MARTÍNEZ MONT.
Hedjas, Nedjed et Dépendances: HAriz WAnúA.
Italie: CAVAZZONI Stefano.
Japon: S. SAwADA , S. OnoAcar.
Lituanie: J. SARALAosaAs.
Luxembourg: Ch. G. VERMAIRE.
Mezique: S. MARTÍNEZ DE ALVA.
Monaco: C. HENTSCH.
Panama: Dr. Ernesto HOFFMANN.
Paraguay : R. V. CABALLERO DE BEDOYA.

Paya·Baa: My signateure is subject to the reserve

made by me on § 2 of Article 22 in the morning
sneeting of July 12th, 1931: v. Warren.

Perse: A. SEFAHBODY.
Pologne: CHODEKO.
Portugal: Augusto om VASCONCELLOS - Ã, M, FElt•
RAZ DE ANDRADE.

Roumanie: 0. ANTONIADE.
Saint-Marin: FERRI Charles Emile.
Siam: DAunAs.
Sudde: K. I. WESTMAN.
ßuisse : Paul DINICHERT - Ür. II. ÛARRIÈRS.

Uruguay: Alfredo on CAsTao.
Venezuela (Ad referendum):L. G. CHAcfN ITRIAGO.

Visto, d'ordine di Sua Maesta il Re:

p. Il Ministro per gli agari esteri:
Sovice.

DECRETO MINISTERIALE 8 febbraio 1933

Autorizzazione al « Credito Agrario þýellese » ad aprire
una propria dipendenza in Afoncrivello (VercúIli).

IL MINISTRO PER LE FINANZE
DI CONCERTO CON

IL MINISTRO PER L'AGRICOLTURA F ËQ1tESTE
Visti i Regi decreti-legge 7 settembre 1926, n 1511, e

6 novembre 1924, n-. 1830, convertiti nella legge 23 giugbo
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1¾i, un. 1107 e 1108, recanti provvellimenti per la tutela Decreta:del risparniio;
Sentito l'1stituto di emissione; La Società anonium Banco di Iloma, con sede, in Roma,

ò autorizzata ad istituire una propria dipendenza in Car-
Decreta : paneto Piacentino (Piacenza).

La Società anonima « Credito Agrario Vercellese » con
se<1e in Vercelli, è autstizzata ad aprire una propria slipen-
<lenza in MonetivelÍo' (pi'ovincia di Vercelli) a condizione
che venga contemporaneamente cliinsa l'altra sua dipen-
(lenza di Cavaglià.
Il presente decreto sarà puliblicato nella Gazzetta Uffi-

ciale del llegho

Il presente decreto sarà pubblicato nella Gazzetta Uff'e-
ciale del Regno.

Roma, addì 16 febbraio 1933 - Anno XI

11 Ministro per le finance :

JUNo.

Roma, addì 8 febbraio 1933 - Anno XI Il Ministro per l'agricoltura e foreste:

Il Ministro per le finanze:
ACERBO.

JUNG. ÛÊ )
17 Ministro per«1ñagricoltura c foreste:

(788)
ACERBO.

DISPOSIZIONI E COMUNICATI
DECRETO MINISTERIALE 16 febbraio 1933.

Autorizzazione alla Banca Commerciale Italiana a gestire
un « ufRcio cambio » a bordo del transatlantico « Augustus ».

IL MINISTRO PER LE FINANZE
DI CONCERTO CON

IL MINISTRO PER L'AGRICOLTURA E FORESTE
Visti i Regi decreti-legge 7 settembre 1926, n. 1511, e

6 novembre 1926, n. 1830, convertiti nelle leggi 23 giugno
1927, un. 1107 e 1108, recanti provvedimenti per la tutela
del risparmio;
Sentito l'Istituto di emissione;

Decreta:

La S. A. « Banca Commerciale Italiana » con sede in Mi-
lano, è autorizzata a gestire un « ufficio cambio » a bordo
<lel ti'ansatlantico « Augustus » a condizione che detto uf-
fleio linliti le sne operazioni al cambio di moneta, paga-
mento di lettere di credito e negoziazione di travellers-chè-
gnes.

Il presente decreto sarà pubblicato nelIn Gazzetta Uffi-
ciale del 11egno.

lloma, addì 16 febbraio 1933 - Anno XI

Il Ministro per le finance:
JUNG.

Il Ministro per l'agricoltura e foreste:
ACERBO.

(785)

DECRETO MINISTERIALE 16 febbraio 1933
Autorizzazione al Aanco di Itoma ad istituire una propriadipendenza in Carpanetò Piacentino (Piacenza).

IL MINISTItO PE11 LE FINANZE
, ..a , DI CONCERTO CON

IL MINISTITO PEll L'AGllICOLTUllA E FORESTE
Visti i Regi, decreti 7 settembre 1926, n. 1.511, e 6 novem-

bre 1926, n., 1830, .convertiti nelle leggi 23 giugno 1927,
un. 1107 001108,'recanti provvedimenti per la tutela del
risparmio).
Sentito l'Istituto di emissione;

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERAI E DEI TESORO DIV I PORTAFOGUD

N. .50.

Media del cambi e delle rendite

<le' 9 marm 1933 - Anno XI

Stati Uniti America (Dollaro) . . . . . . . . -

Inghilterra (Sterlina) . . . . . . . . . • • 67.826

Francia (Franco) . . . . , , . . e . • • • ,
77.40

Svizzera (Franco) . . . . . . . . , . • • .
379.85

Albania (Francot
. . . . . . . . . . . . • •

-

Argentina (Pese croi . . . . . . • • • • • •
-

Id (Peso carta) , , . . . . . . . . • 4.05

Austria (Shillmg) . . . . . . . • • • • •
·¯

Belgio (Belga) . . . . . . . . . . . • • , . 2.742
Brasile (Milreis) . . . . . . . . . . • • • •

-

Bulgaria (Leval
. . . . . . • • • • • • •

~

Canadá (Dollaro) . . . . . . • • • • • • N•
Cecoslovacchia (Corona) . . . . . . . • • , . 58.22

Cile (Peso) . . . . , a su • • • • ~

Danimarca (Corona) . . , , . . . . • • • • 3.()3
Egitto (Lira egiziana) . . . . . . . . • • • • -

Germania ffteichemark) •
. . . . . • • • • • 4.656

Grecta (Dracma) . . . . . . . . • • • • · •
¯¯

Jugoslavis (Dinaro) . . . . . « . • • • • • -

Norvegin (Coronal . . . . . . . . . . . . • • 3.51
Olanda (Finrino) . . . . . . . . . . • • • • 2·897
Polonia (7.lotv) . . . . . . . . • • • • • • 219 -

Rumenia (Len) ............•• --

Spagna (Peseta) , , , . . . . . . . • • • • I -
Svezia (Corona) , . . . . . . . . . . . . . 3.03
Turchia (Lirn turca) . . . « . . . . . . • • -

Ungheria (Pengo) . . . . . . . . . . . . . -

U.R S.S «Cervonetz)........... -
Uruguay (Peso) . . . . . . . . . . a a -

Ren<tita 3,50 ¾ (1908) . . . . . a a . . . . . 74.95
Id. 3,50 ¾ 0902) . . . . . . . . . . , , 73.375
fd i % tordo

, . . . . . . • • , , 54.90
Consolldato 5 % . . . . . . . . . . . a 83.80
Buoni novennali Sca<1enza 1934

. , , . . . . . 100.70
\<t id Id 1940

. , , . . , , , 101·775
Id Id. Id 1941

. , , . . . . , 101.725
Obbligazioni Venezie 3,50 % , , , , , , , , .

86 --
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MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

(2 pubblicazione). Rettinche d'intestazione. Elenco N. 32,

Si dielliara clio 10 rendite seguenti, per errore occorso nelle indleazioni dato dai richiedenti all'Amippigrazione del Debito pub-
blico, vennero intestate e vincolate come alla colonna 4, mentre che dovevano invece intestarsi e vincolag copie alla colonna 5,
essendo quelle ivi risultanti le vere indicazioni dei titolari delle rendite stesse:

NUMERO AMMONTARE
DEBITO della INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENORE DELLA »RBŒTIFICA

di iscrizione rendita annua

1 2 3 4 5

Cons. 5 % 522315 410 - Sclavi Adalgisa fu Giacomo maritata A- Intestata como contro; con usufrutto a Mi-
chilll, dom. á Borgo Priolo (Pavia); con gliazza Maria fu Giekanni, ved. ecc. come
usuttutto a Migliazza Maria fu Carlo, ved. contro.
di Sclavi Giacomo, dom, a Montescano (Pa-
Via),

a 522346 410 - Sclavi Annetta fu Giacomo moglie di Barbe. Intestata como contro; con usufrutto conte
rini Castana-Pavia; con usufrutto come la la precedente.
pyecedente.

3, 50% 686403 , 227, 50 Douglas-Scotti da Vigoleno Lea fu Ignazio
moglie di Ricci Oddi Pietro di Antonio, do-
miciliato a Piacenza, vincolata.

Scotti-Dauglas da Vigoleno Lea fu 'Ignazio,
Óons. 5 ", 45186 1.705 - Douglas-Scotti Lea fu Ignazio moglie di Ric- moglie ecc. come contro.

ci Oddi Pietro fu Antonio, dom. a Piacenza,
vincolata.

3,500/, 148099 420 - Borelli Amalia fu Giovanni, moglie di Croce Borelli Maria-Amalia fru Giovanni, moglie
a 440073 105 - Filippo, dom. In Albenga (Genova) Vinco-. ecc. come contro.

late.

Cons. 5 % 329511 500 - De Afiglio Mario, Rosa e Maria fu Domenico, De Miglio Mario, Rosa e Maria fu Domenico,
ininori sotto la p. p. della madre Zelante minori sotto la p. p. della madre Zelante
Adonia ved. De Afiglio, dom. a Cotrone Luigia-Antonia ved. ecc. come contro.
(Catanzaro).

» 36645 85 - Chianese Luigt fu Alfredo (minore sotto la Ghianese Luigia fu Alfredo, minore ecc. co·
Littorio p. p. della madre Manini Dioinira, ved. me contro.

Chienese, dom. a Milano.

Cons. 5 % 319479 30ó - Ciavatta G'iuseppe di Luigl, dom. a Napoli. Ciavatta Giuseppe di Luigi, minore sotto la
p. p. del padre, dom. a Napoli.

s 522088 280 - Zoccola Giuseppe fu Francesco, minore sotto Zoccola Giuseppe fu Francesco, minore sottÚ
la tutela del fratello Costantino, dom. a la p. p. della madre Gallucci Anna fte Oft
Salerpo. vanni, ved. di Zoccola Francesco, dom. a

Salerno.

a 500887 05 - Ragni Alessandro fu Guido, minore sotto la Ragni Alessandro fu Ernesto-Guido,: minore
p. p. della madre Del Bo Natalina fu Vin- sotto la p. p. della madre Del Bo Muriä.
cenzo, ved. di Ragni Guido, dom. a Pavia. Natalina fu Vincenzo, ved. di Ragni Ertía.

sto-Guido, dom. a Pavia,

m 536971 1.850 - Governa Luigina-Maria di Giuseppe, nubile, Governa Luigina-Maria di Luigi, nubile, do•
Cons. 5 % 83377 1.150 - dom. a Frugarolo (Alessandria) Vincolate. miciliata come contro, vincolate.

Littorio

3,50% 546020 56 - Gorbero Anna fu Giovanni Battista moglie di
Bensa Luigi, dom. a Porto Maurizio; con
usufrutto vitalizio a Micucci Ascenza Ma-

N ero Anna fu Giovggni Battista, moglie
ria fu Luigi, nubile, dom. a Nizza.

di Bensi Luigi ecc. come contro; cón ustif.

a 572448 112 Gorbero Anna fu Giovanni Battista, nubile, vital. come contYo.

dom. a Porto Maurizio; con usuf. Vital. co-
me la precedente.

Cons. 5 % 154512 285 Cicchero Angela fu Giuseppe, minore sotto la Cichero Orsolá¾ngidlÍnifu 'diuseppe mino-
p. p. della madre Boccalero Colomba fu sotto la p. p. della madre Boccalero Lo10tn•

Gio. Batta ved. Cicchero dom. a Castelletto ha fu Gio Batta, yg., Cic[typ,. dom. come
d'Orba (Alessandria). contro.

3,50% 677913 483 - .Calderont Carlo detto Edoardo e Vittorio di Calderoni Carlo detto"Êíl0aÑlb e Vittorio di
Adolfo e di Cremona Celeste, minori sotto Francesco e di CremoMineleste, minori Sot-
la p. p. del padre e figli nascituri da essi co- to la p. p. del padre, e..figg nascituri da es-

niugi Calderoni Adolla e Cremona Celeste, si coniugi Calderoni Franc.esco e Cremonas

dem. a Milano. Celeste, dom. a Milano.
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NUMERO AMMONTARE
DEBITO della INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENORE DELLA RETTIFICA

di iscrizione . rendita annua

1 2 3 4 5

3,50¶, 260031 297,50 Costion Agostina-Maria fu Giuliano-Prospero, Costion Maria-Agostina fu Santo-Giuliano-
moglie di Bisseliop Lorenzo-Emilio-Alessio, Prospero, moglie ecc, come contro.
dom, a Parigi.

Cons. 5 °/o 1"¡4082 450 - Bordoni Fulvio di Ferruccio, minori sotto

7 209823 Bordoni Rina li itiA el padre' Intestate come contro; con usuf. Vital, a Bia-

230293 1.155 -
.

nun con usuf. vital. a
sioli Giuseppina fu Agostino, moglio ecc.
come contro.

Biasioli Genuna fu Agostino, moglie di Bor-
doni Ferruccio, dom. in Avesa.

' 108068 60 - Clerici Carla, Emilia e Gian Carlo fu Cesare, Clerici Carla, Emilia e Gian Carlo fu Cesare,
177236 5 - inmori sotto la p. p. della madre, Ambro- minori sotto la p. ip, della madre Ghirin-
108669 20 - setti Clelia di Emilio ved. Clerici, dom. a ghelli-Ambrosetti Clelia di Emilio ved. ecc.

Milano. Le due ultime rendite sono con come contro. Le due ultime rendite sono
usuf. Vital. ad Ambroselli Clelia di Emilio, con usuf. Vital. a Ghiring11elli-Ambrosett¿
Ved. di Clerici Cesare, dom. a Milano. Clelia di Emilio, ved. ecc. come contro.

177235 165 -- Clerici Gian Carlo fu Cesare, minore sotto Clerici Gian Carlo fu Cesare, minore sotto
a 215176 250 - la p. p. della madre .4mbranetti Clelia di la p. p. della madre G1tfring/telli-Ambrosetti.

Emilio, ved, di Clerici Cesare, dom. a Mi- Clelia di Emilio, ved. ecc. come contro.
lano.

a 363727 270 - Savignone Elisabetta fu Adolfo, minore sotto Savignone Elisa-Fauslina fu Adolfo, minore
la tutela di Viale Giuseppe, dom. a Genova. ccc. conto contro.

3,50% 428590 203 - la Tiagione Gennaro di Matteo, minore sotto Della Radione Gennaro di Matteo, minore ecc.
Ja p. p. del padre, dom. a Montecorvino conte contro.
Rovella (Salerno .

» 33336 14 - .Loero Marinetta fu Giacomo, moglie di Lisio Loero Maria fu Giacomo, moglie ecc. come
(1902) Giuseppe fu Giuliano, dom. a Firenze. contro.

Cons. 5% 283921 200 - Frattini 31ario fu Ferdinando, minore sotto Frattini Cleofe-3faria fu Ferdinando, minore
La p. p. della madre Gervasini Giacomina ecc. Come contro.
fu Errole, ved. Frattini, dom. a S. Ambro-
gio Olona (Como).

3,50°£ 771120 1.277,50 Parodi Dalma ) fu Gio Batta, mino- Parodi Rosa-Dalma ) fu Gio-Batta,
» 771121 3, 50 Parodi Irma e Dalma i ri sotto la p. p. Parodi Irma e Rosa-Dalina j minori ecc.

della madre Ratto Luigia di Luigi, Yed. di come contro.
Parodi Gio Batta; vincolate di usufrutto.

Cons. 5 °£ 128343 115 - Poletto Martino-Francesco fu Antonio, pre- Poletto .47fgelo-31artino-FrailceSCO fu Antonio
a 156214 10 - sunto assente, rappresentato dal curatore ecc. come contro.

Cresto Sebastiano fu Francesco, Ilom. a
Castellamonte (Torino).

s 54607 155 -- Galho Valletta di Giovanni, moglie di Gallo Di Gatho Maria-Grazia di Giovanni, moglie
Giuseppe, dom. a Collesano (Palermo), vin- ecc. come contro.
colata.

a 518921 2.000 - Stupino Secondino di Giovanni, minore sotto Stupino Secondina di Giovanni, minore ecc.
la p. p. del padre, dom. a Torino. come contro.

3,509; 182050 4.375 - Raffo Angela-Giuseppina-Francesca, detta an- Raffo Angela-Giuseppina-Francesca, detta an-
che Fanny fu Erasmo, moglie di Giuseppe che Fanny fu Erasmo, moglie di Giuseppe-
pe Maria RaciUalupt di Carlo, dom. a Chia- Maria Albino di Gio. Garlo, dom. come con-
vari (Genova). tro.

a 41192 35 - Cirillo Santa fu Michele, nubile, dom. a Vie- Cirillo Maria-Santa fu Michele, nubile, ecc.
ste (Fuggia1, vincolata fino al 26° anno di come contro.
età salvo il caso di matrimonio.

Cons. 5 9 41757õ 70 _ stigliano Francesca di Attilio, minore sotto stigliano Maria-Francesca di Attilio, minore
la p. p. del padre, dom. a Novasiri (Po- .ecc. come contro,
tenza).

A termini dell'art. 167 del Regolamento generale sul Debito pubblico, approvato con R. decreto 19 febbraio 1911, n. 298, si diffida
chiunque póssa avervi inte'esse che, trascorso un mese dalla data della prima pubblicazione di questo avviso, ove non siano state
notificate opposizioni a questa Direzione generale, le intestazioni suddette saranno come sopra rettificate.

Roma.. addi 18 febbraio 1933 - Anno XI 11 direttore generale: CIAnoccA,

(830
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MINISTERO DELLE FINANZE
DIREEIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

(3a pubbitcazione). Rettifiche d'Intestazione. (Elenco n. 31).

Si dichiara che le rendite seguenti, per errore occorso nelle indicazioni .date dai richiedenti all'Amministrazione del Debito pub•
blico, vennero intestate e vindolate come alla colonna 4, mentre che dovevano invece intestarsi e vincolarsi come alla colonna 5,
essendo quelle ivi risultanti le Vere indica2ibni dei titolari delle rendite stesse:

NUMERO AMMONTARE•
DEBITO della INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENORE DELLA RETTIFICA

d'isorizione rendita annua

2 3 4 5

É 50 o 784071 1400 - Vitale Concettina di Arturo, moglie di Della Vitale Maria-Concetta di Arturo, moglie ecc.
Rocca Antonio, dom. a Gragnano (Napoli). come contro

gang, go 247571 3100 - Del Balzo di Presenzano Felicia fu Pasqua- Del Balzo di Presenzano Maria-Felicia fu
le, moglie di Garin di Cocconato Edoardo, Pasquale, moglie di Garin di Cocconito
dom. a -Napoli; vincolata. Enrico-Edoardo fu Emilio-Giuseppe-Federi-

CO, dom. a Napoli; vincolata.

PrestaNaz.le 11454 155 - Orsint Ciorinda fu Pasquale, moglie di De Orsino Maria-Clorinta-Angiola fu Pasquale,
g og Toro Domenico fu Nicola, doth, a Cusano moglie ecc., come contro.

Mutri (Benevento).

Cons. O °A 69469 125 - Messa Edvige fu Antonio, minore sotto la Messa Edvige fu Antonio, minore sotto la

p. p. della madre Pozzoni Maria di Batti- p. p. della madre Pozzoni Clementina- Lui-

sta, ved. Messa, dom, a Milano; con usuf. gia, detta Maria di .Battista, veg. Messa,
vital. a Pozzoni Maria di Battista, ved. dom. a l\lilanc; con usut. vital. « Pozzoni
Messa, dom. a Milano. Clementina-Luigia detta Maria co¢., come

contro.

Buono del te 1013 Cap.20.000 - Çasilli Argentina di Vincenzo, minore sotto Casilli Argentina di Giovan-Vincenzo, mino-
soro no ale la p. p. del padre, dom. a Campobasso. re ecc., come contro.

Cons, b 91051 1200 - Della Valle Candida di Giovanni, moglie di Della Valle Giovanna-Gluseppina-Caúdida fu
Capra Pietro, dom. in Asti (Alessandria); Giovanni, moglie ecc., come contro.
Vincolata.

100 % 662500 35 - Moreno Maria fu Costanzo, moglie di Ronco Moreno Maria fu Costantino, moglie ecc.

Pietro, dom. a Castelvecchio di Rocca Bar- come contro.

bena (Genova).

Buoni det To 500 Cap. 1000 - Tirpperi Lamberto fu Luigi, minori sotto Timperi Lamberto fu Benedetto, minori

soro nel 501 a 1000 - Timperi Lea la p. p. della magre Timperi Leß ecc., come contro.

Paci Costanza fu Gioachino, ved. Tirulieri.

3, 50 % 321919 192, 50 Marcone Minna-M¢tfa-Domenica di Aronne, Marcone Mina-Mar a-Dominica di Aronng,

moglie di Cesare Morchio fu Luigi, dom, a moglie ecc., come contro.

Gènova.

Cons. 5 ¶ 136072 55 - Di Martino Carmela di Giacomo, minore sot- Di Martino Carmelo di Giacomo, minOÑecc.
to la p. p. del padre, dom.. a Giugliano come contro.

(Napoli),

3,50 % 469870 01 - D'Ovidio Teresina di Antonio, minore sotto D'Ovidio Anna-Teresa di Antonio minore,
la curatela del marito Incarnati Gennaro, ecc., come contro.

dom. a Gioia dei Marsi (Aquila); ipotecata.

Cons. 5 % 134989 2400 - Agosta Michele fu Giuseppe, dom a Tortona Agosta Pasquale-Michele-Antanto fu Giµseg.
(Alessandria). pe, dom, a Tortona (Alessandria).

, 13990 2100 - Fugazza Carolina fu Giovanni in Agosta, do- Fugazza Carolina fu Giovanni in Agosta Pa-

micil. come la precedente, squate-MicAele-Antonio, dom. come ¢ontro.

8,50 % 205841 200 -
.
Fugazza Carolina di Giovanni Pasquale, mi- Fugazza Carolina di Giovgnai Pasquale, mi-
nore, moglie di Agosta Michele, dom. a Vi- nore, moglie .dt Aggsta gsquale-MicAele-
gevano (Pavia): vincolata. Antonio, dom. come Spat vincolata.

li 323097 70 - Fugazza Carolina di Giovanni Pasquale, mo- Fugazza Carolina di Giqvanni Pasquale, mo-

glie di Agosta Michele fu Giuseppe, dom. glie di Agosta Pasýale-Michele-Antonio fu
a Vigevano (Pavia). Giuseppe, doin, come contro.



1028 11-m1933 (XI) - GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA . N. 59

NUMERO AMMONTARE
DEBITO della INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENORE DELLA RETTIFICA

d'iscrizione rendita annua

1 J 3 4 .
§

1

Cons. 5 0803 170 - Maggioni Lia, Lina e Nella di Tullio, mi- Maggioni Amalfa-Giovanna, detta Lia, Caro-
Lttorio nori sotto la p. p. del padre, dom. a Pa- lina-Amalia, detta Lina, e Ginevra detta

dova, in parti eguali. Nella, di Tullio, minori ecc., como contro.

Cons. 5 S/o 424049 100 - De Simone Laura fu Gi'useppe, moglie di De Simone Anna-Laura fu' Giuseppe, moglio
Sterra Francesco, dom, ad Avezzano (A- ecc., come contro.

quila).

3, 50 ©/o 646467 105 - Bert Della Albina di Luigt, minore sotto la Bert Delia Albina di Giovanni-Battista-Luigi,
Cons. 5 970 44835 1100 - p. p. del padre, dom, a Susa (Torino). minore ecc., come contro.

» 108688 1000 - Bett Delia Albina di Luigt, nubile, dom. a Intestata come la precedente.
a 116874 400 - Susa (Torino).

s 196308 1275 - Bert Delia Albina fu Luigi, nubile, dom. a Intestata come la precedente.
Susa (Torino).

a 0112 680 - Bert Delia fu Lutui, moglie di Gia) Arcota Bert Delia-Albina fu GiovannÌ-Battista-Luigi,
a 9612 60 - . Battista, dom, a Giaveno (Torino). moglie ecc. come contro.

Post.Naz.le 33225 42õ - Bert Delia Albina fu Luigt, nubile, dom. a Bert Delia Albina di Giov.-Battista-Luiff.
5 Susa (Torino}. minore ecc., come contro.

Buono 306 Cap.15.000 - Bert Delta di Luigf. Rubtle. Bert Delia-Albina di Giov.-Battista-Luif¿, mi-
del1Tesoro1940 71078 SollO la p. p. del padre.

Buono 32 2000 - Intestata come la precedente. Intestata come la precedente.
del Tesoro 1940

2• serie

suono 10 20.000 - Intestata come la precedente. Intestata come la precedente.
del Tesoro UMo

sa serie

3, 50 °/o 372"¡0 52, 50 Lazzolo Laura fu Carlo-Domenico, moglie Lazzolo Laura fu Carlo-Domenico, moglie
legalmente separata di Ernesto Aschieri, legalmente separata di Ernesto Ascheri, do-
dom. a Lisbona (Portogallo); vincolata. micil. come contro; Vincolata.

a 405060 350 - Zavatteri Edoardo fu Edoardo, dom. a Tor- Intestata come contro, con usuf. Vital. a

tona (Alessandria); con usuf. Vital. a Sella Sella Maria-Giuseppa-Caterina fu Giovanni,
Caterina fu Giovanni, ved. di Riccardi Giu- ved, ecc. come contro.
seppe, dom. come sopra.

A termini dell'art. 167 del Regolamento generale sul Debito pubblico, approvato con R. decreto 19 febbraio 1911, n. 298, si diffida
chiunque possa gvervi interesse che, trascorso un mese dalla data della prima pubblicazione di questo avviso, ove non siano stato
notificate opposizioni a questa Direzione generale, le intestazioni suddette saranno come sopra rettificate.

Roma, addl 4 febbraio 1933 - Anno XI 18 direttore generale· CIARaoccA.

(387)

MUGNOZZA GIUSEPPE, direttore SANTI RAFFAELE. gerBRlg

Roma - Istituto Poligrafico dello Stato G. C.


